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L E T T R E
Des Commissaires de la Colonie de

Saint - Domingve >

A MESSIEURS LES NOTABLES.

10NSIEUR,

Des que Sa Majesté eut manifefté , il y a un an ,

rintention de convoquer les États - Généraux de Ton

Royaume 3 aucune Province de fon Empire
3 quelqu é-

îoignée qu elle fe trouvât du centre commun a ne put

mettre en doute le droit d'affifter 3 par ses Députés 3 à

cette afTemblée de la grande famille.

Les Provinces Coloniales ont partagé cette fe'cu-

rité que leur importance actuelle doublait encore.

A
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Saint-Domingue., que fon étendue., fes productions 3

fon Commerce doivent faire confîdérer comme un fécond

Royaume 3 aurait pu laiffer à fa prépondérance le foin de

parler pour elle Mais la crainte d'être foupçonnés

d'une infouciance coupable 3 a bientôt infpiré à fes habi-

tans j un plan de conduite à la fois patriotique & refpec-

tueufe j dont ils ne s'écarteront jamais.

Ils ont formé un vœu dans la Colonie ; ils ont arrêté

de faire parvenir ce vœu & leurs hommages à l'oreille de

leur Souverain 5 ils fe font adreffés 3 pour remplir cette

mifTion 3 à leurs compatriotes réfîdans en France.

Ces Représentans naturels 3 revêtus des pouvoirs

de leurs Frères ., fanctionnés par des milliers de fîgnatures.,

fe font à leur tour réunis à Paris.

Leur premier foin a été d'adhérer 3 fans héiiter 3 aux

vœux de leurs Concitoyens d'outre-mer 5 le fécond., de

tranfmettre tous les pouvoirs que ces derniers leur avaient

délégués 3 à une Commission compofée de grands

Propriétaires 3 qui puffent porter aux pieds du Trône 3

la jufte demande de la Colonie.

Veuillez bien remarquer 3 Monsieur 3 que ces Com-

miffaires font réellement les CommiiTaires de la Co-
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Ionie

,,
puifquils ont réuni les fuflfrages des Colons réïîdans

en France > & que ceux-ci étaient fondés à voter , d'après

les pouvoirs fpéciaux des habitans réfidans à St.-Domingue.

Une Élection aufîi constitutionelle femblait leur

irnpofer l'obligation d'éclairer toutes leurs démarches > du /

flambeau de la conftitution & de la loi.

Précédés par de tels guides 3 ils fe font adrelTés d'abord

à M. le Marquis du Chilleau y Gouverneur-général de

la Colonie,, pour lors en France. Sous fes aufpices., ils

ont expofé à M. le Comte de la Luzerne l'objet de

leur miffion^ & ont préfenté à Sa Majesté
,,
par l'en-

tremife du Miniftre de la Marine 3 une Lettre qui conte--

naît les hommages 3c les vœux des Colons.

Ils en ont attendu la réponfe avec refpect > Se n'ont pu

interprêter défavorablement un filence qui leur était

commun avec toutes les Provinces 3 & qui n'avait d'autre

motifj fans doute 3 que celui de réunir plus de lumières

avant de itatuer fur la forme importante de la convocation

des États.

Cette conjecture a été changée en certitude par ïa

publication du célèbre Arrêt du Confeil du 5 Octobre

dernier, dont lès fages difpofitions font également l'éloge
_j

Az
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& du Miniftre qui Ta provoqué 3 Se du Souverain qui

Ta rendu.

Depuis cette époque , nous attendions > Monsieur y

avec impatience celle qui devoit réunir les Confeillers

refpectables , deitinés à former cette AfTemblée augufte

que Ton peut appeller la lumière du Souverain & le

Conseil de la Nation.

A l'instant où elle s'ouvre^, nous paraiffons devant elle,

nous déployons les pouvoirs honorables de la plus grande

de nos Colonies 3 nous adreiîbns nos refpecls au souve-

rain Magistrat quipréiide^ nous infirmions notre caufe

devant le Membres intègres de fon nouveau Confeil,

& nous les fupplions d'opiner fur notre demande , avant

toute autre
_,
puifque la pofition de nos conitituans

femble requérir une décifion plus prompte , fur ce qui

les concerne.

Eientot nous la leur ferons parvenir $ bientôt leurs

Repréfentans completteront 1*AfTemblée Nationale 3 fi

les mers &les vents d'accord avec leur jufte impatience, ne

les éloignent point de vos rivages.

Mais dans le cas ., Monsieur y. où des élémens fi

difficiles à maîtrifer retiendraient pour quelque temps-,.,

loin de nos bords, les Députés de cette intéreffante
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Province , devrait-elle renoncer à l'avantage d'afîifter aux

Délibérations de la grande famille , parce que les vents

lui auraient été contraires ?

Non , fans doute j cette privation ne lui fera point im-

impofée, puifqu'il eft un moyen de lui en épargner la

douleur.

Les Colons qui réfident en France , forment, fans

contredit , la majeure partie & la plus riche portion des

Propriétaires - planteurs de Saint-Domingue. Revêtus de

tous les pouvoirs de leurs compatriotes d'Amérique,

ajoutés à leurs droits perfonnels , ils n'attendent qu'un

ordre de Sa Majesté , pour fe réunir & nommer des

Députés qui , provifoirement , affoleraient aux féances ,

jufqu'à l'arrivée de ceux d'outre-mer , & les mettraient

au fait , alors , de tous les objets qui auraient été

traités. Cette miffion remplie 3 ils céderaient leur place à

ces derniers , à moins qu'ils n'euiîent eux-mêmes été

compris fpécialement dans le nombre des ReprésentAN s

nommés à Saint-Domingue 3 par la Colonie.

Voila, Monsieur, la demande jufte que nous fommes

autorifés à vous fupplier de préfenter favorablement à

Sa Majesté. La Colonie a tout prévu ; c'elt elle qui

vous parle par notre bouche: nous ne fommes aujourd'hui
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que les- organes de fes vœux , nous ferons un jour les

interprètes de fa reconnaifiance.

Sur un point au/ïï fîmple que celui que nous traitons>

il femble, Monsieur., que l'hiitorique qui précède., dût

fuffire pour initruire le Confeil de Sa Majesté > mais

notre delicatelTe nous prefcrit d'aller au-delà du néceiTaire
.,

& de vous fournir des armes irréiîrtibles contre les objec-

tions vagues que l'ignorance., le préjugé 3 ou l'envie cher-

cheraient à fufciter contre nous. C'eft fous ce rapport que

nous vous faifons hommage de quelques Pièces citées dans

cette Épître,, ou analogues au fujet.

La première efl la Lettre que nous écrivîmes le 31

Août , à Sa Majesté.,

La Seconde
_, celle que nous adrefsames 3 le 3 Sep-

tembre , à M. le Comte de la Luzerne.

La troisième efUa nouvelle Lettre que nous avons fait

préfenter hier au Roi.

La quatrième efl an Mémoire inftru&if 3 fur les us
.,

coutumes 3 droits , privilèges , prérogatives des Colonies ,

fur leur importance pour la France
_, fur la néceffité d'ad-

mettre leurs Députés 3 Se fur celle de régler la forme de

leur Election.

Nous recommandons ces Pièces A votre attention-

là PLUS SÉRIEUSE.
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Elles promèneront votre efprit dans un autre monde;

Elles éclaireront votre religion.

Elles fati?feront votre cœur ,, en lui fournifTant des lu-

mières à tranfmettre au Souverain qui les reclame.

Elles auront rempli notre but 3 û elles valent vos

fufrrages à la Colonie
_, & votre indulgence à fes Com-

miiTaires.

Nous fommes avec une haute & refpe&ueufe eitime.,

Monsieur 3

Vos très -humbles & très-

obéiflans ferviteurs :

Les Commiffaires de la Colonie de Saint-Domingue 3

Le Duc de Choiseul Praslin,

Le Marquis de Paroy.

Le Comte de Reynaud.

De Peyrac.

Le Comte de Magallon.
Le Chevalier Dougé.

Le Marquis de Perrigny.

Le Comte de Vaudreuil (*).

Le Marquis de Gouy d
j

Arsy A Commî air"

( Rapporteur.

Paris, 4 Novembre 17SS.

iene m
:?

(
*

) M. le Duc de Cereste-Brancas, dontla fignature fe trouve au

bas des premières rédactions du Comité , s'étant retiré le 19 Septembre
,

pour raifon de fanté, M. le Comte de Vaudreuil a été élu le 6 Oftobre

& depuis cette époque , ce nouveau CommifTairea figue toutes les Pièces

expédiées par la Commiflion.
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Des Commissaires de la Colonie

de Saint-Domingue , ^z/ ROL

Sire,

A l'instant oùVOTRE MAJESTÉ a témoigné à Tes

Sujets la plénitude de fa tendrefTe., en manifeftant l'in-

tention où elle était a de les réunir autour de fon Trône,

une fenfation délicieufe a prefle tous les cœurs Français,

& prompte comme l'éclair j cette commotion lî douce

s'eft propagée au-delà des Mers.

Vos Colons de Saint-Domingue n'attendaient

que ce fignal 3 pour voler aux pieds de leur Souverain.

S'ils n'ont pas le bonheur de vivre fous fes yeux , ils

* Cette Lettre a été remife le 4 Septembre 1788, par les Corn-

miffaires fouflîgnés, à M. le Comte de la Luzerne, Miniftre de

la Marine
,
qui s'eft chargé de la préfenter au ROL



n'en font pas moins fes Sujets les plus fidèles , & cha-

oue jour , lorfque fous un Ciel brûlant ils fécondent

une terre defféchée en l'àrrofant de leurs fueurs , ils

fongent avec délices , que l'œuvre de leurs mains trans-

portée dans la Métropole , produit l'heureux effet, ou

de foulager le pauvre , ou d'augmenter les jouiffances

du riche , & fur-tout , de doubler par une circulation

rapide, les richefles du Père commun qui ne les piïfe

que pour les reverfer fur ses Ënfans.

C'est ainfi, qu'au commencement du fïècle dernier s

des milliers d'hommes eurent le courage de renoncer

aux douceurs de la Mère-Patrie , de braver les dan-

gers des tempêtes , & ceux d'un climat rigoureux ,

pour aller fonder dans un autre hémifphère une Patrie

nouvelle, dont l'organifation fût telle, qu'elle ne cefïat

jamais de correfpondre avec la Métropole , & de lui

devenir néceffaire, en augmentant fon territoire , fes

productions , fes échanges & fes rapports.

Nous fommes, SIRE, les defcendans de ces Enfans qui

ont formé une nouvelle branche dans votre Empire.

Nous avons reçu de nos Pères , comme un dépôt pré-

cieux , les Mœurs , les Loix , les Coutumes qui régif-

faient votre Royaume : ils les adaptèrent aux nouvelles

Provinces qu'ils venaient de foumettre à votre domi-

nation; nous les avons confervé comme le feu facré s

de c'eft à ce fîgne non équivoque
;,

qu'il nous fera ton-
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jours facile de prouver notre confraternité avec le

Continent 3 fi les liens qui nous ont rapproché dès-

lors 3 & que nous avons lu doubler depuis 9 n'étaient

pas une preuve vivante de l'union intime 3 que le befoin,,

te des intérêts réciproques reflerrent tous les jours.

Depuis cette époque éloignée,, depuis l'aggrégationda

ces nouvelles Provinces que Ton appelle Colonies 3

les R.ois vos auguftes prédéceffeurs 3 empêchés par le

malheur des tems 3 ou par des guerres étrangères 3

n'ont jamais réuni leurs Sujets 3 pour conférer fur les

affaires communes. De cette longue privation pour les

Peuples
_,
avait réfulté une langueur qui aurait dégénéré

en une maladie nationale 3 lî VOTRE MAJESTE ne

s'était hâtée d'y porter remède j il vous était réfervé 3

SIRE 3 d'entrevoir le mal 3 d'en chercher la fource 3 3c

d'adopter le meilleur de tous les moyens pour la tarir.

Vous avez réfolu d'appeller vos Sujets autour de Vous ;

Vous avez réfolu de donner à l'Europe le fpectacle

ïmpofant de i\ millions d'hommes 3 délibérant avec

franchife devant leur Souverain.

Au moment de convoquer cette Afïemblée augufte,

VOTRE MAJESTÉ , par une fuite de fa bonté pré-

voyante 3 a fenti que les formes anciennes pouvaient

être infuffifantes. Le changement des tems 3 l'augmen-

tation de vos Domaines 3 femblaient exiger une modi-

jïcation effentielle dans la compofition du Sénat de- la

A 1
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France. Vous avez cru ne devoir confulter , fur un

objet auffi important,, que la Nation elle-même ., &
les intentions paternelles que Vous lui avez manifes-

tées à ce fujet ^ le 5 Juillet & le 8 Août dernier 3 relie-

ront à jamais gravées dans le cœur de tous les

Français.

Bientôt _, chaque Province a ouvert le dépôt de fes

Chartes : les Savans ont interrogé les anciens Manuf-

crits : chaque Ordre a mis en avant fes prétentions 9

fes titres. ....

Nous 3 SIRE j nous n'en avons d'autres que d'être

les Enfans de VOTRE MAJESTÉ. Nous tenons dans

nos mains les deux Arrêts qu'elle vient de rendre.

Forts de ces titres précieux 3 enhardis par les droits

qu'ils nous donnent _, nous venons offrir à notre Père 3

notre amour 3 à notre Souverain 3 notre fang : dès long-

tems déjà ., nous avons fu le répandre pour fon fervice :

mais, ce n ell qu'aujourd'hui feulement 3 qu'il nous ell

libre de lui en préfenter „, en Corps , le refpe&ueux

hommage.

En effet 3 lors des derniers Etats,, nos Ayeux n'avaient

pas encore traverfé les mers , & la branche vigoureufe

que nous formons aujourd'hui n'était point encore

sparée du tronc.

Quel accroiffement, SIRE., dans un fiècle & demi!'
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nous avons été défricher des terres inconnues ; nous

avons bâti des Villes > nous avons prefque fondé un

Empire. Victimes du climat _, nous avons bravé la mort

pour augmenter vos PofTefTions 3 & quand enfin s il a

été bien reconnu que la nature refufait aux Français îa

force de corps necefîaire pour cultiver un fol brûlé fous

une zone ardente 3 nous avons confervé nos têtes pour

ordonner les travaux 3 Se nous avons été chercher au

fein de l'Afrique un Peuple entier d'habitans acclima-

tés : nous leur avons preferit d'enrichir la Métropole

& notre Souverain 3 & pour prix d'un travail 3 tribut

que le pauvre paie par-tout aux riches 3 nous les trai-

tons par humanité &: par intérêt
_, comme nos Enfans,

en dépit des afTertions erronées de quelques Philofo-

phes novateurs.

Aujourd'hui s SIRE 3 nous mettons à vos pieds le

réfultat heureux de tant de peines 3 de tant de travaux 3

de tant de courage _, de tant d'amour 5 agréez le succès

de deux siècles 3 & daignez un moment en apprécier

la valeur :

Du haut de votre Trône , promenez vos regards fur

toutes les Provinces de la France; mefurez leur étendue ;

que votre œil 3 enfuite, franchiffe l'Ccéan : qu'il embrafîe

Timmenfe Pays que nous repréfentons ; qu'il compte

soixante Villes ou Bourgs 3 six mille Habita-
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tionSj qui font autant de Villages 3 100 lieues de

côtes : qu'il voie la Navigation entretenue par nous 9

le Commerce vivifié par nous 3 deux cents millions

mis en circulation par nous > .qu'il voie , en tems de

guerre 3 nos biens j nos perfonnes., les premières vic-

times de l'ennemi 5 qu'il nous voie alors les pre-

miers défenseurs de l'Etat 3 & daignez j à ces

titres 3 nous affigner 3 comme à vos autres Encans 3 nos

Frères 3 une Place dans l'Affemblée prochaine de la

CRANDE FAMILLE»

Le choix de nos Députés ne iaurait être embarraiTant :

nous fommes tous propriétaires 3 tous égaux 3 tous

Soldats 3 tous Officiers 3 tous nobles j nous ne formons

qu'un feul ordre 3 comme nous n'avons qu'un cœur 3

vous offrir.

Cependant 3 SIRE 3 nos intérêts font tellement

împortans 3 notre territoire lî vafte 3 les différences de

climats & de productions fi variées 3 que ce ferait

tromper VOTRE MAJESTÉ 3 que de ne pas lui faire

connaître., que sept Députés 3 AU MOINS., de cha-

cune des grandes divisions de la Colonie 3 font indifpen-

fablement néceffaires pour lui apporter dans toute ion

intégrité ^ le vœu de Saint-Domingue 3 car ce ne sont

PAS DES DOLÉANCES 3 CE SONT DES VŒUX que noUS

svons i faire entendre»
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VOTRE MAJESTÉ 3 en prefcrivant les formes de

Véledtion s ordonnera que les vingt et un Députés

foient choifîs librement
_,
ou par les Propriétaires réfidens

à Saint-Domingue j fi le tems le permet : ou,, ce qui

reviendrait au même 3 par FAfTembïée générale des

Colons réfidens en France 3 qui forment le plus grand

nombre des grands Propriétaires > 3z dont la plupart ont

l'honneur d'approcher tous les jours de votre perfonne.

Oui 3 SIRE , les liens du fang y ces liens que rien ne

faurait rompre 3 ont uni pour jamais votre noblefïe

avec Saint - Domingue. Votre Cour eft devenue

Créole par alliances 3 & nous nous félicitons de pen-

fer que nulle Province du Continent n'a l'avantage

d'entourer VOTRE MAJESTÉ d'auffi près que fes

Colonies de l'Amérique.

Quant à nous 3 SIRE 3 que tous les Colons de ce

fécond Royaume ont honoré de leurs fuffrages 3 char-

gés de mettre fpécialement leurs hommages aux pieds

de VOTRE MAJESTE 3 nous approchons de votre

Trône > avec cette confiance qui accompagne toujours

«les Enfans fournis 3 lorfqu'ils adreffent à un Père ten-

dre une demande jufte. Nous nous glorifierons à jamais

de notre miflîon 3 fi nous avons le bonheur d'annoncer

à nos Conflituans , que VOTRE MAJESTÉ a daigné

jetter fur eux un regard paternel ; &c pénétrés de cette

douce efpérance > nous la fupplions d'agréer le feul
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tribut digne cFElIe que nous pufïlons lui offrir ^ celui

d'une gratitude fans bornes 3 & d'un abfolu dévoue-

ment.

Nous fommesj avec refpeâ:,,

SIRE,

de Votre Majesté a

Les très-humbles , très-fournis^

& très -fidèles Sujets.

Le Duc de Choiseul-Praslin*

Le Marquis de Paroy.

Le Comte de Reynaud.

De Peyrac.

ïignét Le Comte de Magallon,

Le Chevalier Dougé.

Le Marquis de Perrigny.

Le Duc de Céreste-Brancas.
Ç Commif-

Le Marquis de Gouy-d Arsy,< faire Ra^
t
(.porteur* '

Taris 3 ce 31 Août 178&
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-Des Commissaires de la Colonie
de Saint-Domingue j

A M. le Comte de la Luzerne,

Miniftre de la Marine.

Paris , le $i Août 1788,

Monseigneur,

Les Colons de Saint-Domingue, qui n'ont pu fe con-

foler de vous voir quitter le Gouvernement de leur Ifle,

qu'en vous voyant fîéger au Confeil comme Miniftre de

ia Marine, viennent aujourd'hui avec cette confiance

que vos bonnes intentions leur ont toujours infpirées
.,

vous fupplier de mettre fous les yeux du Roi
_, la lettre

qu ils ont cru devoir adreffer à Sa Majefté dans les ciiv

confiances actuelles.

Depuis un an , Monfeigneur , le Souverain a maoi-

A



fellé Tîntention où il était d'affembler la Nation. Dès

que fa volonté a été connue à Saint-Domingue y les

Habitans n'ont pu avoir le moindre doute que le titre de

Français 3 le feul dont ils fe glorifiaient, ne leur ouvrît

l'entrée des États. Us n affilièrent point à ceux de 1614,

parce qu'alors la Colonie n'exiftait point encore > mais

depuis qu'elle eft devenue un fécond Royaume ( & vous

en connaifTez les forces & l'étendue ) , depuis qu'elle

procure à la Métropole le débouché de toutes les den-

rées , depuis qu'elle lui donne en échange les produc-

tions précieufes qu'elle cultive dans fon fein 3 & dont

le luxe a fait des denrées de première néceffité 5 depuis

quelle alimente le Commerce., qu'elle forme des Ma-

telots pour la Marine Royale 5 depuis qu'elle eft devenue

Tagente d'une circulation de plus de deux cens millions

qui vivifie tout j Saint-Domingue eft auffi devenue pour

la France 3 la plus précieufe de fes Provinces 3 & même

d'une toute autre importance que plufieurs Provinces

réunies.

Dans cet état des chofes, les Propriétaires 3 habitans

dans la Colonie fe font aifemblés : ils ont arrêté 3 d'une

voix unanime., qu'une Requête en leurnom ferait portée au

pied du Trône 3 & ils ont fait palier en France les motifs de

cette Requête., fan&ionnés par des milliers de figna-

tures.

Les Propriétaires ] réfïdens en France 2 en ont pris
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connoiffance ; ils fe font emprefïés d'adhérer au vœu

général de leurs compatriotes : & en vertu des pouvoirs

que leur avaient envoyés ceux-ci 3 ils ont fait un choix

de neuf Commilfaires qui fe trouvent réunir les vœux

de la Colonie
.,
pour rédiger la jufte demande des Co-

lons 3 la faire agréer au Miniftre du Roi , & obtenir de

lui qu'il veuille bien la mettre favorablement fous les

yeux de Sa Majefté.

Nous fommes 3 Monfeigneur > ces Commiiïaires que

la voix de nos concitoyens a chargée de vous offrir l'hom-

mage de leurs fentimens 3 & de préfenter au Roi celui

de leurs refpects. Notre CommifTion eft bien flatteufe 3

puifque fon objet eit jufte,, puifqu'elle nous approche d'un

Miniftre équitable
_,
qui ne veut que le bien de tous 3 Se

dont le cœur ne faurait être indifférent pour une Colonie

dont il commençait à devenir le père 3 lorfque le Souverain

Ta appelle pour en être le protecteur.

La place que vous occupez vous rend le Vice-Roi

des deux Indes. Vous êtes notre Miniftre 3 notre Juge,,

notre Chancelier que de moyens de nous rendre

heureux !

Nous le ferons 3 Monfeigneur _,
fi vous daignez vous

pénétrer 3 avec ce difeernement qui vous caradtérife 3 de

la force &: tout à la fois de la {implicite des raifons fur

kfquelles nous appuyons notre demande.

* A z
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Nous n'avons qu'un Roi 3 qu'une Loi 3 qu'une Cou-

tume 3 qu'une Patrie 3 c'eft la France > nous fommes

donc tous Français : & fous quelle autre dénomination

ferait-il poffible de nous envifager ?

Nous avons fondé 3 défriché 3 cultivé la plus grande >

la plus belle 3 la plus productive Province de France ;.

nous formons donc une des principales Provinces de cet

Empire : & fous quel autre point de vue ferait-il poffible

de confidérer une Colonie fi utile ?

Le Roij dans fa fageiîe,, appelle autour de lui les

Députés de toutes les Provinces. Les Députés de Saint-

Domingue doivent à l'initant fe préfenter au pied du Trô-

ne : & fous quel rapport ferait-il poffible de les en exclure?

Nous n'avancerons pas^ fans doute 3 qu'il fût julte de

priver une feule Province du droit qu'elles ont toutes

de fe faire repréfenter aux Etats-Généraux. Cependant

fi de deux contrées limitrophes 3 une feule députait au

nom de toutes deux 3 quel inconvénient pourrait -il en

réfulter ?'Mêmes Loix 3 même climat 3 ,

mêmes produc-

tions : ce qui ferait bon pour l'une 3 le ferait pour l'autre ;

& fi l'une avait maintenu fes droits 3 ceux de la Pro-

vince voifine ne feraient point lézés.
.

Mais les Colonies. .... qui peut les repréfenter?

Mais Saint-Domingue., qui pourra parler pour elle ,

fi des Députés choifîs librement par les Colons eux-

mêmes 3 étaient exclus par une loi 3 qui apparemment,
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ferait rendue exprès contr eux 3 de l'Ânemblée de îa

Nation dont ils font des Membres néceffaires. Oui_,

Monfeigneur _, nous ne craignons pas de dire que leur

préfence eft indifpenfablement néceiTaire dans les États-

Généraux ; nous n'avançons rien que de vrai 3 en afîu-

rant que fans eux l'AiTemblée ferait incomplette

Et fi les Provinces du Continent 3 pour diminuer les

charges qui leur font impofées 3 propofaient d'en re-

jecter une partie fur les Provinces Coloniales 3 qui ferait

là pour accepter ce fardeau 3 pour en évaluer le poids ?

qui ferait là pour prouver peut-être que fans aucun impôt

nominatify il n'elt point de Province qui paie tant à

l'État 3 que celles qui font au-delà des mers ?

Cette proposition paradoxale 3 ferait pourtant rigou-

reufement démontrée,, s'il s'agiiTait de. défendre fon

propre intérêt _, dans une circonstance où il ne s'agit que

d'afïiirer l'intérêt général : mais cette démonfîration 3

ou tout autre,, ne peut être donnée que par des Députés.

Toutes les obfervations fur l'attaque 3 fur la défenfe de

cette Me précieufe 3 fur lalégiflation
., fur le commerce de

la Colonie j ne peuvent être faites que par des Députés.

Enfin il faudrait que Saint - Domingue n'exiitât pnSj ou

qu'elle n'appartînt plus à la France
_,
ou qu'elle ait Ces

Représentans dans l'Aflembiëe des États.

Ces vérités 3 Monfei?neur 3 ne font point nouvelles

poux vous 5 elles font imprefcriptibles comme nos droits.
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Vous daignerez les développer à Sa Majefté ,, îuî fe
que fa juftice., fon intérêt 3 notre amour,, militent en

notre faveur : vous ferez notre Patron 3 & la bonne

caufe ne s'altérera pas dans vos mains.

I^ous fommes avec refpecl ^ Monleigneur^

Vos très-humbles Se très?»

obéiffans ferviteurs 9

Les Commiffaires de la Colonie de Saint-Domingue*

Le Duc de Choiseul-Praslin»

Le Marquis de Paroy.

Le Comte de Reynaud*

De Peyrac.

Signet Le Comte de Magallon.

Le Chevalier Dougé.

Le Marquis de Perrigny.

Le Duc de Céreste-Brancas.
Ç Cormaif-

Le Marquis de Gouy-d Aksyj< faire k<^
t
(.porteur*
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AU ROI.

S IRE,

Lorsqu'un Monarque,, qui règne fur '16 millions

de Français 3
déclare folemnellement à Ton Peuple *

,
que * Arrj

. Confeill

le concours général des fentîmens & des opinions eji pour lui I

d'un prix inejîimable , qu'il veut y mettre fa force ,
qu'il veut 1788.

y chercher fon bonheur , & qu il fécondera de fa puijfance les

efforts de tous ceux qui, dirigés par un véritable efprlt de

Vatriotifme , feront dignes d'être ajfociés a fes intentions

hienfaifantes , ce Monarque fe drefle à lui-même des

* Ceicc Lettre a été remifc le 4 Novembre i->88 ,
par les C m-

miflaires fouflîgnés , à M. le Comte de la Luzerne, Miniftre de

la Marine ,
qui s'eft chargé de la préfenter au Roi >

comme la précé-

dente du 4 Septembre dernier.

A



autels dans le cœur de fes Sujets _, Se a droit d'attendre

de ieur amour les preuves qu'il exige de leur zèle.

Dans les tranfports d'une expanflon fi douce ^ le fentï-

ment connaîtrait - il des diftances? Non,, Sire ,, il franchit

les Mers comme le bienfait 3 Se vos Colons de

Saint - Domingue 3 malgré l'efpace qui les fépare

de Votre Majesté 3 ne feront pas les derniers à

mettre aux pieds de fon Trône les expreflions de

leur gratitude.

Pénétres d'un même attachement pour la Métropole ,

& pour leur Ifle., ils ne distinguent point entre ces

deux Centrées j elles fe réunifient dans leur cœur

pour n'y former qu'une vafte Patrie que traverfe un

grand fleuve.

C'est ainfî que notre Souverain porte tous fes Sujets

Rjrrct du dans fon cœur paternel 3 lorfqu'il déclare * que les Pro-

vinces réunies a fa Couronne depuis 1614 3 repîêfentent

aujourd'hui près de la feptieme partie du Royaume 3 encore

dans cette évaluation na-t-on eu égard qu'à la popu-

lation Se non à l'étendue des terres 3 puifque la Colonie

de Saint-Domingue formerait 3 pour ainfi dire 5 à elle feule

un fécond Royaume.
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Mais qu'imparte aujourd'hui retendue de Ton territoire ?

qu'importe que Saint - Domingue préfente à fon Roi

200 lieues de côtes couvertes des plus riches produc-

tions de la nature ? qu importe que mille Vaisseaux,.

chaque année, viennent chercher fes richeflès territoriales

pour les répandre dans les deux Mondes ? qu imperte

que la Navigation & la Marine PvOyale foient

entretenues par ces chargemens > que le Commerce (bit

vivifié par ces échanges ? qu importe que 250 millions

foient mis en circulation chaque année par ces rétultats ?

qu'importe enfin que dans le Chapitre mtérefTant de la

balance du Commerce , Saint-Domingue procure tous

les ans au Royaume une créance de 30 millions de

numéraire, c'eft-à-dire la quatrième partie de l'or 8c

de l'argent que l'Europe reçoit chaque année ? qu'im-

portent tous ces avantages , fi cette Ifîe précieufe ne veut

point en faire ufage , fi malgré la prépondérance incalcu-

lable que fa polition lui donne , elle n'afpire point à

devenir une Vice-Royauté , mais qu'elle ait la modeilie

de fe contenter d'être une simple Province de l'Empire ?

fi enfin, Sire, elle n'a point de grâces à demander en

ce moment à Votre Majesté, &: qu'elle ne reclam©

que sa Justice Ah ! fa Juilice, elle eft fûre

de l'obtenir > vous l'en avez, û" noblement afîiiré dans

A 2.



(4)
rrêt du le célèbre Arrêt du y Octobre * : Le Roi veut que les

Etats - Généraux foient compofés d'une manière conjlitu-

tionndl. Donc le Roi veut que tous fes Enfans y

prennent place
_, car il n'y aurait point de constitution.,

là où tous les Conflituans ne fe aient pas appelles ô &
vos Français de S/.int-Domingue ne conilituent

pas moins FEtat 3 que vos Français de Corse où

vos Français des Évêchés»

v Lr Roi veut que les anciens ufages foient refpefltés dans toutes

les difpoftions conformes a la raifoa , & aux vœux légitimes

de la Nation» Donc le Roi veut que nos Repréfentans

ne foient autres que des Propriétaires-Planteurs choifîs

librement 3 par tous les Propriétaires -Planteurs 3 leurs

Pairs & leurs Compatriotes 3 comme c'était Pufage il

y a cent ans.

C'est à ce feuî objet que fe bornent nos vœux _, les

m. vœux légitimes de la plus grande partie de la Colonie^,

que nous repréfentons.

En compofant ainfî les Etats -Généraux de votre

Royaume, Votre Majesté réalifera cette régénération

m. du bonheur public > cet affermijfement de puijfance de

rEmpire Français 3 qui fait fes plus chères efpérances*

Elle pouvait opérer tant de biens à elle feule 3 'dès-là
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que tous les moyens exiitoient dans Ton coeur. Mais

puifque jaloufe de réunir plus de lumières * 3 elle a cm * Am
11 j i ï Oftobi

devoir étendre fin Confeil en appellent de nouveau les

Notables 3 ceït avoir prefcrit à toutes les Provinces

qui n'ont point affilié aux derniers Etats 3 de préfenter

à ces Confeillers vertueux., le Tableau refpe&if de

leurs Us 3 Coutumes ., des Privilèges Se Prérogatives

dont elles jouifTent.

Avec quel empreffementj Sire., n'obéifïons- nous pas

à cet ordre paternel de votre Majesté ? Nous allons

mettre vos Notables à même d'éclairer la religion du

fouverain Magiitrat qui les préfîde 3 pour qu'il punTe

régler définitivement la forme dans laquelle la Colonie

de Saint-Domingue 3 comme Ces autres Provinces 3 devra Ibidd

concourir a l'élection de fies Députés aux Etats-Généraux,

Cette mefure fage écartera à jamais de l'Àugufte

AfTemblee toutes ces réclamations 3 toutes ces contefta- ibiàti

tions qui confommerent une grande partie de la tenue des

derniers Etats,

Votre fageffe aura été le Précurseur de ceux-ci 3

l'union de tous les Ordres en fera la suite 3 le bonheur

de Tes Peuples 3 le Résultat.

Quant à Nous 3 Sire^ qu'une grande Colonie a
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revêtu de Tes pouvoirs > nous devons la mettre fpécia-

lement fous la protection de Votre Majesté ^ & la

Arrêt du fupplier de * Vaffocier a [es intentions bienfaifantes . Notre

idem. Miffion expreiïe eft de lui prouver qu elle en efi digne.,

en lui découvrant combien eil pur l'eforu de patriotifme

>idem. qui nous dirige 3 puifqu il porte des Sujets éloignés à

>idem. franchir l'Océan pour unir leurs efforts à ceux de leurs

Frères 3 - & préfenter ces efforts & leurs vœux réunis à

leur Père commun.

Nous fommes avec refpec!.,.

SIRE,

De Votre Majesté.,

Les très ~ humbles ., très - fournis.

& tres-fideles Sujets \

Le Duc de Choiseul-Praslin»

Le Marquis de Paroy.

Le Comte de Reynaud,

De Peyrac.

Signé l Le Comte de Magallon-.

Le Chevalier Dqugé.

Le Marquis de Perrigny*

Le Comte de Vaudreuil.

_ ... Ç CommiJJaire-

Le Marquis de Gouy-d Arsy, j Rapporuura.

Taris , ce 3 Novembre 3-788»
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MÉMOIRE INSTRUCTIF,

ADRESSÉ AUX NOTABLES,

Sur le Régime et l'impor t an c e £ e

la Colonie de Saint-Domingue.

-§

UlSQu'APRÈS * 175 ans d'interruption dans les

féances des Etats-Généraux , & après de grands chan-

gement furvenus dans plujieurs parties ejfentielles de l'ordre

public , le Roifrappé de diverses considérations importantes ,

*z cru ne devoir pas rejferrer dans fon Çônfeil 3 l'examen

d'une des plus grandes difpojitions dont le Gouvernement

aitjamais été dans le cas de s'occuper, puifque SA MAJESTE

a pris le parti fage d'appeller auprès d'elle les Notables

de fon Royaume , pour être aidée de leurs confeils ; toutes

les Provinces intéreiTées à la caufe célèbre , dont

leur Tribunal va connaître 3 doivent fe hâter de leur

préfenter leurs titres & de folliciter leur opinion.

Mais de toutes celles qu'ils donneront,, la plus

pressée _, fans doute j à obtenir,, elt celle qui concerne

* Voyez l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, du 5 0<ftobrc 1788.

A



les Colonies 5 en effets û l'on appellait d'abord les

Provinces les plus voifines, il eil confiant que les plus

éloignées fe feraient long - temps attendre 3 ainfi , fi

Ton veut faire diiparaître, en quelque forte , la diitance

qui fépare nos Iiles de la Métropole 3 il importe de

régler d'abord la forme de l'Élection de leurs Repré-

fentans , pour que ceux ceux-ci traverfent les Mers 9

pendant qu'on déterminera & qu'on, réalifera dans

le continent la convocation des autres Provinces.

Tout le monde fera d'accord de cette vérité.

Ici une grande question se présente.

Des perfonnes , apparemment peu initruites de la

conititution des Colonies, ont élevé des doutes fur

leur régime & fur leur importance.

Quelque mobiles que foient les bafes de leurs

objections, il nous importe tant d'éloigner la féduétion

des Juges intègres, au Tribunal defquels nous nous

adreffons : il nous importe tant de dominer l'opinion

publique , ce Juge des Juges qui prononce en dernier

refîbrt , & qui finit par réfoudre toutes les quefHons

,

que nous ne devons rien négliger pour éclairer ceux

qui ne font pas inftruits , & pour convaincre ceux

qui ne font pas perfuadés.

P u R y réuffir, expofons d'abord loyalement, &
fans les affaiblir tous les doutes de nos Adyerfaires â
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combattons -les enfuite au plus près 5 leur défaite

en fera plus certaine 3 notre triomphe en fera plus

glorieux.

DOUTES
RÉPANDUS PAR DES ADVERSAIRES.

Premier Doute.
Les Colonies ont-elles le droit de députer aux

Etats-Généraux ?

Second Doute.
A fuppofer qu'elles euiTent ce droit 3 eft - il bien

néceffaire de les en faire jouir, & quel inconvénient

y aurait- il à les en priver ?

Troisième Doute.
Un Royaume comme la France ne faurait-il donc

fe parTer des Colonies ?

Quatrième D o u t e.s

Enfin, quand même on accorderait aux Colonies

ce quelles demandent 3 n'elt-il pas_, dans les circonf-

tances actuelles, onéreux pour elles-mêmes s d'exer-

cer ce prétendu droit ?

Voila à quoi fe réfument toutes les objections

que Ton a femées 3 & qui commencent à fermenter

dans le public. Tout eft là. . . 3 jufqu'à l'intérêt officieux

A 2



que Ton nous marque 3 & qui ne nous féduit pas.

Nous allons effayer de lever convenablement ces doutes,

en tâchant de prouver , fans réplique 3 quatre asser-

tions qui leur font diamétralement oppofées, & que

voici :

P re m iere Assertion.

Les Colonies ont le droit de députer aux États-

Généraux.

Seconde Assertion.

Il eft indifpenfable de les faire jouir de ce droit 3

Se les inconvéniens les plus graves réfulteraient de

Tinjuitice qui prétendrait les en priver.

Troisième Assertion.

IfAban d o n de la Colonie par le Gouvernement , que

nous n ofons pas même entrevoir , ferait le plus grand de

tous les malheurs politiques , puifqu un Royaume comme

la France ne peut abfolument fe passer de Colonies,

Quatrième Assertion.

Enfin, le droit de repréfentation , follicité à fî

jufte titre, ne faurait en aucun temps être onéreux

pour elles, & il eft fi honorable dans les circonftances

actuelles , que ce mérite double encore l'avantage de

l'exercer.



S i tout cela eft démontré , de part ni d'autre

il ne reftera rien à dire : nous entrons en matière-

PREMIÈRE ASSERTION-.

Les Colonies ont le droit de députer aux Etats-Généraux.

Cette vérité appartient à toutes les Colonies;

Mais comme 3 pour la prouver > il faut emprunte!

fes argumens à l'hiftoire 3 & que nous écrivons pour

Saint-Domingue; c'eft dans l'origne de cette Colonie

que nous puiferons les preuves 3 qui mettront notre

proportion dans tout fon jour. Il n'y aura plus que

des- applications à faire.

Quelques altérations que les abus ou les temps

aient pu produire , il eft toujours facile de retrouver

la mefure jufte des droits primordiaux d'une Nation.

Il ne s'agit que de remonter à l'époque où elle s'efï

foumife/d'obférver la faibleffe ou la force qui la

caradtérifait alors , & lé befoin plus ou moins preiTant

qu'elle avait d'être protégée. Ses befoins auront di&ë

fon Contrat 3 8c cet Acte facré doit être le garant

de fa liberté ou le premier chaînon de fa fervitude.

Pénétrés de cet axiome politique 3 jettez les

yeux fur Saint-Domingue ; elle n'a été ni'conquife*

ni achetée 3 ni foumife. Elle appartenait aux Efpagnols

,

lorfqu'en 1630 3 des Français valeureux,, indépendans >

qui n'appartenaient à la France que par leur cœur y

Ai
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qui n'habitaient que les mers > qui n'avaient de patri-

moine que leur courage 3 changèrent les Efpagnols &
les Anglais de cette Me 3 3c s'y établirent.

Cette conquête faite en leur propre nom.,

avec leurs propres forces > était leur propre bien.

ïls la gardèrent dix années fous le titre de Flibustiers.

Souverains de cette poffeffion 3 qui 3 toute inculte

qu'elle était alors
., pouvait devenir li importante un jour j

ils étaient les Maîtres absolus de la donner à celui

des Rois de l'Europe qu'ils en auraient cru le plus

digne. Le fang Français coulait dans leurs veines 5 ils

n'héritèrent pas à fe donner à la France. Afîurément

on ne peut contefter à leurs defcendans une origine

Françaife. Leurs ayeux étaient Français de naiffance ;

ils fe firent Français par choix.... Qui penferait aujour^

d'hui pouvoir les dépouiller de ces deux titres indélé-

biles ? Bientôt à ces droits inhérents à leur effence 3

vinrent s'allier des droits de conventions. Les Flibuf-

tiersj en fe rangeant fous la protection de la France
_,

reçurent la parole Royale d'être défendus dans

leurs pofTeifions 3 d'être foutenus dans leurs propriétés
_,

d'être confervés dans la faculté de s'imposer libre-

ment ,, d'être A jamais à l'abri des recherches du fifc.,

& de la rapacité des Traitans.

D'a b o r d ce traité s'exécuta de bonne foi. Troupes 3



[ 7J

armes 3
artillerie 3 munitions 3 tout ce qui concerne la

défenfe 3 fut fourni à la Colonie y fans exigeance d'au-

cune efpèce.

En 171 3 j pour la première fois., dans la détrefîe

où fe trouvèrent les Finances 3 Louis XIV demanda

à fes fidèles Calons un Octroi qui put fuppléer à

une partie des dépenfes de la chofe publique.

V O c t r o 1 fut accordé pour cinq ans feulement ;

depuis,, il fe renouvella foUs la même forme 3 tous

les cinq ans., & s'étendit en raifon des dépenfes de

la Colonie, des befoins de l'Etat 3 & de la munifi-

cence des Colons , pour qui l'or fut toujours moins

précieux que leurs privilèges 3 & qui ont eu foin 3 chaque

fois 3 de recueillir de Sa Majesté 3 fa parole Royale

de n'y porter aucune atteinte.

Eux feuls firent toujours la répartition de cette

taxe volontaire; mais par qui fut-elle d'abord fanc-

tionnée 3 ( & cette obfervation eft bien importante

aujourd'hui) par les Repréfentans naturels de la Na-

tion 3 par des Magiitrats qui formaient les deux Con-

feils Supérieurs alors établis 3 lefquels Magiftrats, tous-

Propriétaires -Planteurs 3 avaient TvÉuni les

fuffrages de leurs Compatriotes 3 pour être les Pa-

triarches de la Famille Coloniale 3 & les Arbitres

gratuits de leurs diiférens.

a 4
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Arrêtons-nous un moment & contempïon*

ce tableau. Je vois un Peuple encore faible qui fe livre

à condition d'être défendu pendant fon enfance. A peine

fes forces commencent-elles à fe développer 3 qu'on lui

propofe de les confacrer à fa propre défenfe. Il y acquiefce,

par l'organe de ceux qu'il a chargé de fes intérêts.

De cette époque , fon éducation ne coûte plus rien à

fa Mère adoptive 3 mais "il lui fait chaque année l'hom-

mage de toutes fes récoltes. Les riches productions de

fon fol ^ il ne les donne qu'à elle seule & à bas

prix 5 les befoins qu'il éprouve , il ne les reçoit que

de ses mains , au prix qu elle veut y mettre ; enfin

de tous les enfans de l'État, il eft le moins a charge ,

il devient le plus utile ,, il fe montre le plus indus-

trieux Sous quel prétexte donc imaginerait-on

de le dépouiller d'un droit inhérent à fon effence,

d'un droit que fon origine lui a acquis
.,
que fes tra-

vaux lui ont mérité , que fon ïnduftrie doit rendre aufïi

précieux à la Mère-Patrie, qu'il lui femble cher à lui-

même 3 du droit qu'ont toutes les Provinces Fran-

çaises d'être Parties constituantes de la Nation ,

Se d'être admifes aux Délibérations de la grande Fa-

mille , quand elles font appellées aux contributions

qu'elle exige.

Tous prétextes manqueraient à^ cette injuilice. En

effet, il Saint-Domingue avait été conquise, elle
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aurait les mêmes droits que les Pays conquis > de

députer aux États.

S i St-Domingue avait été réunie à la Couronne,

par l'effet de quelques difpofîtions 3 ou matrimoniales

ou teitamentaires , elle aurait le même droit que les

Provinces léguées d'envoyer fes Repréfentans.

Quand au contraire Saint-Domingue Souveraine

s'eit donnée librement 3 volontairement 3 fous la foi

des Traités & de la parole d'un grand Roi 3 a-t-elle

voulu 3 a-t-elle pu rendre fon fort moins favorable que

celui de toutes les Provinces acquises.ou conquises?

Non., fans doute. Française d'origine 3 Française

d'adoption 3 elle eit inconteitablement fous ces deux

rapports une Province Française > elle elt la Province

la plus Française de l'Empire Français y Se l'Empire

Français ne fauroit être en entier là où les Repré-

fentans de Saint-Domingue ne fe trouveront point.

Donc cette Colonie a le droit de députer

aux États.

SECONDE ASSERTION.
Il efl indifpenfable de la faire jouir de ce droit» & les

inconvéniens les plus graves rêfulteraient de Vinjuflice

qui -prétendrait l'en priver.

Cette propofition en renferme deux. Nous ne
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penfons pas que la première foit «lifputée ^ ni qu'elle

mérite difcuflîon.

Le droit une fois reconnu ^ on ne peut fe dispen-

ser juftement'd'en faire jouir celui qui le pofsède*

La Juftice diftributive eft placée dans la main des

Rois ,, pour fe répandre également fur tout ce qui eft:

fournis à leur domination. Le Monarque populaire &
bienfaifant , qui pouvait fe difpenfer de réunir fes

Peuples j n'a pas adopté cette mefure de reftauration.,

pour faire un choix, & des jaloux. Il manifefte fa vo-

lonté de rassembler fes Sujets 3 & auffi-tôt tous

fes Sujets doivent accourir de toutes parts 5 il faudrait

que les Colonies ne fuffent pas Sujettes pour

n'avoir pas été comprifes dans cet appel. Elles font

appellées par le droit 3 & par le fait
_, & déjà elles fe-

raient aux pieds de fon Trône 3 fi elles n'avaient à

folliciter du Souverain 3 l'ordre qui doit régler la

tôrme de leur convocation. C'eft-là le feul objet de

leurs demandes. Il eft indifpenfable de le leur accorder

promptement pour les mettre à même de jouir de leur

DROIT.

Les inconvéniens les plus graves résulte-

raient de l'injustice qui prétendrait les en

priver. En effets tout ce qui tend à féparer ce qui

naturellement doit être uni , eft , en adminiftration .,

comme en politique 3 la fource des plus grands maux.
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Si l'union eit le fîmbole de la force
_,

la défunion eit

le préfage de la faibleile. Plus une famille fe raiTemble

fouvent 3 plus elle refferre les nœuds qui
,,
de toutes les

parties , forment un enfemble indifïbluble. Le Membre

exclus de cette Affemblée fe trouve bientôt & faible

&: ifolé. Bientôt auiTi
,,

il perd cette énergie qu'il pui-

fait dans la fource commune de toutes les forces réu-

nies. De cette privation fuit le découragement,, la

langueur j l'oinveté ,, la misère & la mort On ne peut

s'empêcher de frémir en appliquant cette vérité à

Saint-Domingue.

Jusqu'ici elle a payé à la Métropole en échange

de la protection qu'elle en a reçu,, le tribut des riches

productions que le- fol des Antilles fait éclore exclu-

sivement. De ces échanges continuels a réfulté pour

toutes deux une prodigieufe augmentation de forces &
de richelfes. La Colonie a confommé le superflu des

denrées de la Métropole. La Métropole a accaparé

toutes les denrées de la Colonie
_, & a ouvert dans fes

Ports un Marché abondant cù l'Europe & l'Afrique &
l'Aiîe viennent s'approvifîonner fans ceffe. La France

ne peut recevoir le prix de ces marchandifes
_,

fans en

faire refluer quelques parties vers la Colonie. La Colonie

en profite pour augmenter fa culture ; & par confé-

quent les bénéfices de la Mère-Patrie. C'eit de ce

flux & reflux continuel de rapports entre la Franc©
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& elle-même', -qu'eil réfultée cette profpérité conr~

merciale , qui lui donne dans la balance de l'Europe

uneprépondérance à laquelle nulle Nation ne peut attein-

dre. Quel accroiffement de pofpérité ne réfulterait-il

pas d'une union plus intime , entre les Colonies

& le Continent ; union que doit cimenter naturellement

la grande AiTemblée qui fe prépare ?

Mais fi de cet auguste rendez -vous de la

Nation Françaife , on parvenait à exclure les Colonies

qui font peut-être le plus riche fleuron de la Couronne,

féparées du Trône , comme des branches parafites 3

que deviendraient-elles dans cet ifolement honteux ?

Cette élévation d'ame, qui eitTappanage naturel des

Franco-Américains , ferait transformée en une foumûlior*

fervile , humiliante. Ce reffort moral qui peut feul fou-

tenir leur phyfique contre les influences d'un atmofplière

brûlant , fe détendrait en peu de momens 5 l'émulation.

de la culture fuirait loin d'eux j aucun ne voudrait

féconder une terre ingrate, qui ne donnerait pas même

à fon Cultivateur 5 le droit de Citoyen Français.

Gn vendrait à tous prix des Habitations jadis fî pré-

cieuses , alors avilies, pour métamorphofer leur

modique produit en un petit Fief , prefque fans

valeur, mais qui fitué dans le Continent , ne ferait-

pas un motif de réprobation pour fon PofTefleur»

bientôt toutes ces terres , il recherchées pendant deux



fiècles dans le Nouveau Monde 3 fî produ&ives 3 fî.

libérales ,,
feraient abandonnées , & en peu de temps,,

feraient recouvertes de ces lianes rampantes 3 de ces

forêts épaiffes,, dont le défrichement avait coûté tant

d'hommes & tant de fueurs., & qu'une végétation

puiffante ne tarderait pas à fubitituer à ce rofeau

balfamique qui nous donne le sucre 3 à cette plante

précieufe qui fournit l'indigo , à cet arbrifleau agréable

qui produit le café.

Voila les blelfures qu'un refus peu réfléchi ferait

aux Colons.

E h ! quoi ; tandis que toutes les Sciences 3 donc

le germe fe développa fur le globe il y a deux

mille ans_, ont franchi les bornes que la faiblefîe de

l'efprit humain femblait avoir pofé à leur accroiffement,

la politique ferait-elle donc la seule qui chercherait

à rétrograder vers fa fource? Tandis que les connoif-

fances morales ont pour ainfî dire inondé dans ce

fîècle rAmérique & l'Europe., la politique tenterait-elle

seule de fe replonger dans l'obfcurité ou dans la barbarie

des premiers âges ?

I l faudrait pourtant bien le croire 3 fî le tableau

que nous venons de tracer _, fî Pexcluflon fatale des

Colonies & l'abandon de ces Ifles précieufes 3 qui

en ferait la fuite infaillible j fe réalifait.
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C'est alors que nous adreffant à ces Politiques

défaftreuXj nous leur dirions avec patriotifme : arrêtez.,

ne confommez point votre ouvrage. Si les argumens

puiffans que nous employons gliifent fur vos âmes

prévenues j regardez derrière vous 5 ouvrez les Annales

de THiitoirej confultez les faites du monde,, & cédez

à l'expérience des fiècles y ce que vous refufez à la

'raifon. Il fut un peuple Maître de l'Univers 3 dont

la bravoure fut l'appanage 3 mais dont la politique fit

les fuccès. Suivez la marche de fes Conquêtes. Le

courage les ébauchait > mais le courage qui envahit des

Provinces 3 ne les conferve pas. Les Légions plantaient

l'Aigle Romaine au milieu d'un Pays,, & le Sénat

trouvait le fecret d'envoyer' ces mêmes Légions à d'au-

tres victoires ^ fans que ce Pays., récemment conquis >

fongeât feulement à brifer fes fers. Quel magie pro-

duifait cet effet merveilleux ? L'Hiitoire nous l'apprend.

Rome qui voulait tout conquérir ,, mais qui ne

pouvait pas tout garder,, fe hâtait de donner à fa nou-

velle Conquête 3 le nom de Province Romaine. Par

ce titre faftueux 3 auquel l'éclat de la Capitale de l'Uni-

vers donnait un prix infini 3 elle affociait à fa gloire

le peuple qui avait fervi à fon triomphe; il oubliait

qu'il avait été fournis > en fongeant qu'il était Romain;

il oubliait qu'il avait été libre 3 pour travailler à forger

les fers que Pvome deflinait aux Nations voifines. Ii

t
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oubliait les douceurs de la Souveraineté,, pour ne penfet

qu'à Fhonneur d'envoyer fes Représentans voter dans

l
3
Assemblée du Peuple Romain ^ & prendre part aux

Arrêts qu'il dictait à l'Univers. Enfin 3 enivré d'être

Romain 3 ce Peuple conquis oubliait qu'il avait été

lui-même. . . . Qu'eût-ce été,, s'il n'eût point été con-

quis
_,

s'il fe fût donné volontairement ? Qu'eût-ce été,

s'il eût été Romain d'origine , comme nos Colons font

Français de naiffance.

C'est ainfî que les deux Siciles , l'Illyrie, la Trace,

l'AfTyrie , la Grèce 3 l'Archipel, les Gaules 3 l'Afrique

& Carthage elle-même 3 qui n'étaient pourtant que des

Conquêtes &: des Colonies Romaines 3 devinrent les

remparts de l'Empire., les parties intégrantes de

la République } Se en favorilant fon commerce 3 en

augmentant fes richefTes du produit de leurs tréfors,

lui donnèrent la force de conquérir le refte de l'Univers.

Quel exemple pour la France qui n'a point., il

eit vrai ,,
befoin de Conquêtes 3 mais qui a befoin de

commerce 3 & qui ne peut plus déformais garder la

place qu'elle occupe parmi les Puiiïances 3 fi par un

fyitême mal-entendu
.,
elle rifquait de perdre fes Colo-

nies 3 qui font la plus riche portion de fon territoire.

Pour s'en convaincre davantage 3 il fuffit de jetter

un coup - d'œil fur la plaie 3 dont cette fauffe démarche

frapperait l'État.
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Depuis près de deux fïècles

_,
que des intérêts

combinés ont réuni les deux Mondes , les productions

exotiques de l'Amérique font devenues 3 par les rela-

tions du commerce,, comme indigènes dans les Ports

Européens. Le Sucre 3 I'Indigo 3 le Café,, le

Coton
_,

garnilTent nos Marchés 5 comme le Bled,

la Garance 3 le Maïs & le Lin. Aucun Pays ne

peut aujourd'hui se passer d'aucune de ces denrées 3

& celui qui n'en recueille pas fur fes PoiTeffions., eit

obligé d'aller chercher chez l'Étranger tout ce qui eil

nécelTaire à fa propre confommation. Si donc
,,
les Colons

Français > humiliés de Tefpèce de profcription lancée

contre eux_, abandonnaient la culture de nos Ifles_, la

France privée de leurs riches productions
_,

qui font

à préfentdenéceflité première ., ferait contrainte
.,
elle qui

en fourniiîait toute l'Europe .,' d'aller humblement à

fon tour s'en approviiîonrïer. chez fes induftrieux voifins.

Les autres productions de fon fol étant déjà deitinées

& employées à d'autres échanges ,, ce nouvel appro-

vifîonnement ne pourrait lui être livré que contre

argent. Ainfij au lieu d'attirer chez elle le numéraire

des Nations voifines
_,
elle leur porterait à chaque in(tant_,

le tribut du fîen, & comme le numéraire eft leRepré-

fentant des forces d'un Pays 3 la France aurait la douleur

de voir chaque année diminuer fenfiblement les fiennes
_,

& doubler celles des Peuples qui font ou deviendraient

fes Adverfaires un jour.

Dans
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ï) AN s ce cas malheureux , où ferait fa Marine pour

défendre fes Côtes ? Saint-Domingue , & le corn-

înerce dont elle eit l'ame ., font devenus la pépinière

des Matelots : 11 Ton retranche cette Colonie du Corps

National 3 elle perd fa vigueur
?

fa prépondérance 3 fa

culture j fon commerce , fon exiftence entière. Aban-

donnée, délaiffée , au moment où Fon pouvait doubler

& fa valeur & les richefles qu'elle procure à la Métro-

pole , elle devient nulle pour la France 3 le commerce

tombe au même inftant 3 le numéraire s'échappe de

toutes parts, car les befoins reftent3 la Marine s'anéan-

tit 3 nos voifins s'enrichûTent de nos dépouilles , de notre

argent , de notre faible-ffej & voilà la France réduite

déformais a l'état d'une Nation bornée dans /es rejfources ,

au lieu d'avoir confervé la marche d'une Nation riche *«

Tel eit l'apperçu des plaies politiques qui afflige-

raient la Mère-Patrie, fi par une dureté hors de faifon,

elle défféchait tout-à-coup l'elprit patriotique qui vivifie

nos Colonies , & dont l'exaltation eit fi intimement

liée à la profpérité de la Métropole.

Donc les inconveniens , les plus graves 9

résulteraient de l'injustice qui pretendrait

les priver d'un droit 3 dont on ne peut si

dispenser de les faire jouir.

- 1 1 1

1

1 ——fc-n»

* Adininiftracion des Finances, corne II, page i6z,

B
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TROISIÈME ASSERTION.

L'a ban d o n des Colonies par le Gouvernement 3 qui.

nous n'ofons pas même entrevoir } ferait le plus grand

de tous les malheurs politiques 3 puifquun Royaume

comme la France ne peut abfolument fe pajfer de Colonies,

Nous venons de voir 3 combien il ferait fâcheux

en refufant aux Colons l'exercice d'un droit impres-

criptible 3 inné 3 de chercher à flétrir leur cœur.,

de porter le découragement dans leurs âmes 3 & de

les forcer ainfî à abandonner peu-à-peu un fol brûlant y

qui ne ferait plus fufceptible d'être cultivé . par des

Français ; dès-là 3 qu'une efpèce de deshonneur

ferait attachée à fa culture 3 ou du moins 3 qu'elle ne

procurerait pas les mêmes faveurs que celle des terres

du Continent.

Cet article méritait d'être difcuté 3 Se demandait

toute notre attention 5 mais nous arrêterons-nous fur ces

difcours fi légèrement hasardés fur l'inutilité des Colonies 9

& fur l'examen du fyftême erroné de les abandonner

toutes ?

Ce qu'on leur vend, dit-on tranquillement , on le ven-

drait aux Nations étrangères .... Le Royaume ne perdrait

rien a cette révolution. . . . Mais crée-t-on ainfl des Ache-

tmrs a fon gré .
? Ce nefi pas faute d'une grande quantité
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& tô/2& ., à ttr^j ow d'étoffes de foie , ^w*o« n^« vend

pas davantage aux autres Nations ; ce font les limites de

leurs befolns qui clrconfcrlvent leurs demandes
9 & non

i'impuljfance d'y fatlsfaire : alnfi > c'eji une belle idée poli"

tique que de convertir une partie des denrées ou des ouvrages

d'ittdufîrle du Royaume , dans une forte de biens étrangers

a fon fol & a fon climat s & dont cependant aucun pays

de l'Europe ne peut aujourd'hui fe pajfer.

D' ai l le urs les marchandées qui viennent des Co-

lonies 5 ne font pas feulement le prix des productions Na-

tionales que la France y envoyé , folt directement s folt

indirectement par fis échanges a la côte d'Afrique : toutes

<es exportations équivalent a peine a la moitié des retours

d'Amérique ; le furplus ejî la repréfentatlon > & des frais

de navigation 3 & des bénéfices du commerce > & des reve-

nus que les Colons dépenfent dans le Royaume,

Que feralt-ce t fi en négligeant des pojfejfions fl pré*

cleufes , ou fi en les perdant jamais , la France fe trouvait

privée de la créance de commerce quelle acquiert annuelle-

ment par Vexportation des denrées de fis Colonies ? Que

feralt-ce
, fi elle avait encore a acheter * des Etrangers

même 3 la partie de ces dentées qui efi necejfaire aujourd'hui

a fa propre confommatlon ! Une pareille révolution fini-

rait pour faire fortlr de France annuellement beaucoup plus

d'argent qu'il n'y en entre aujourd'hui. C'eft donc une prq*

B 2



TRiÈri magnifique que celle des Colonies d'Amérique :

la grandeur de la puijfance de la France femble en affurerla

longue poffejfion j mais les autres Nations peuvent aug-

menter leur culture ; mais les Etats~ Unis 3 fi voijîns du

riche fol qui produit le fucre & les cafés , ne viendront

pas chercher ces denrées en Europe y & félon l'accès plus

ou moins libre qu'on fera forcé de leur ouvrir un jour dans

les Colonies , comment défgner la part qu'ils prendront aux

échanges qui enrichijfent la France ? Reffer'rés dans les

bornés d'un Précis 3 nous ne prétendons pas traiter h.

fond des quejlions , liées à des connexions & à des traités

politiques 3 mais a ce qu'il eji au moins important de con-

fidérer 3 c'eft a quel point l'intégrité du commerce efi ejfen-

tiel au maintien de la profpérité du Royaume,

ORj plus de commerce en grande fans Colonies *;

8c fur-tout fans Saint-Domingue 3 que Ton pourrait

appeller la Capitale des Colonies.

Ce n'efi qu'en vendant pour 110 à 230 millions de mar-

ehandifes , ou manufacturées ou apportées des Colonies >

que la France obtient une balance de commerce de 70

millions. Ce réfultat efl immenfe 9 & l'on ne doit jamais

le perdre de vue , afin de ne point s'endormir fur une prof

périlé dont on ne connaîtrait pas les fondemens , & que

Ton ne faurak entretenir avec trop de foin. Tel fera

l'avis unanime de tous les véritables Adminiitra-
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teurs 5 mais^ alors il fe trouvera des perfonnes difpo-

fées a arrêter leur attention jufques fur Les évenemens

invruifemblabiés , 6' qui demanderont -peut-être : qu arri-

verait-il , ou que faudrait-il faire t û par fyftême 3 par

aveuglement,, par infouciance,, ou enfin par une révo-

lution quelconque & extraordinaire x ce double commerce

d'exportation venait a défaillir ou a diminuer confidéra-

blement ? On peut bien appercevoir vaguement l'étendue

d'.un pareil défafîre y mais on en décrirait difficilement toutes

les conféquences . Le befoin des matières premières qu'on,

tire de l'étranger
y
diminuerait fans doute a mefure qu'on

vendrait moins douvrages manufacturés aux autres Na-

tions & aux Colonies , & l'on tâcherait d alimenter les

Fabriques néceffaires a la confommation Nationale , en

augmentant de tout fon pouvoir , au fein de la France ,

la production des foies 3 des chanvres & des laines. On

repoufferait plus que jamais l'introduction de toutes les

productions de l'induflrie : que de privations à

s'impofer ! On multiplierait fes Forges & fes Ufines ,

afin de fe paffer de fer étranger : on viendrait à bout de

perfectionner fes falaifons > afin de n'avoir plus befoin de

celles que fourniffent actuellement l'Irlande & d'autres pays ;

enfin , la France ne pouvant plus vendre beaucoup aux Na-

tions Etrangères , ni aux Colonies j fe défendrait tant

qu'elle pourrait , d'acheter d'elles.

M'a i s j malgré tant de foins , elle ne pourrait jamais.

B 3
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réparer le préjudice immenfe que porterait a fa rzchejfe &
a fa population > la perte quelle éprouverait , fi fon doubla

commerce d'exportation venait a défaillir , ou a diminuer

confidérablement.

Telle ferait pourtant la fuite nécerTaire de l'aban-

don de nos Colonies 3 ou du découragement infpiré aux

Colons , ear tout eiï relatif dans TAdminiltration &r

dans la Politique; les chaînons des opérations utiles

doivent fe tenir comme les heures de la vie. La moindre

folution eft la mort.

He v reu se 21en T que de pareilles révolutions font

loin dêtre probables j mais auftî rien faudrait-il pas tant

pour entraîner de grands effets : on 4oit encore obferver 9

à cette occafion , comme une vérité importante 9 que fi le

Royaume de France jouit 9
dans fon état actuel 9 de moyens

incomparables de richejfes 3 fon adminiftration aujfi eft

conforme a cet état d'aifance ; enforte que les revers du

commerce & de la fortune ., enforte que les privations des

tréfors de l'Amérique yferaientd
3

autant plusfenfibles qu*on

y eft peu. préparé. Les libéralités 3 le fafie _> l'abandon s

sous ces attributs de l'opulence fubfiftent en France depuis,

longtemps y & ce ri eft que par intervalle qu'on*a voulu y

rétablir l'ordre x la règle & l'économie. C'eft aujfi cens

ricke/fe naturelle de nos Colonies qui eft caufe qu'un fi

grand nombre de Miniftres médiocres ont paru fu§r& à
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Vadminiflration de ces Ifles importantes > tandis qu'ils

étaientfîmpltmentfapportés par l'abondance & l'excellence

de leur produit. Et comme on a vu fifouvent tant d'erreurs

fe réparer3
"& tant de jouiffances précieufes s'oublier en

peu de tems 3 infenfiblement 3 peut-être 3 on ne croira plus

a l'importance de ces mères - nourrices du commerce y

du luxe^, de la population,, & de la marine 3 fi les

Représentans des Colonies elles-mêmes 3 placés entre

elle & la Métropole
_,
pour ferrer chaque jour les liens

qui les unifient 3 ne fe trouvent pas à portée de pré-

fenter fans ceffe au Gouvernement _, d'une main 3 le

tableau actuel de ces Ifles privilégiées 3 8c de l'autre

le plan pofïible de leur prospérité future.

Eux feuls prouveront que les refïbrts d'une Admi-

niftration Nationale 3 uniforme 3 fage, font feuls affez

doux & afïez puiffans pour doubler les richeffes

des Colons 3 les profits du commerce 5 le mouvement

de la circulation 3 & augmenter ainfi feniiblement &
en peu de tems la population du Royaume & les re-

venus du Roi.

Si tous les biens que nous venons de propofer ne

doivent s'opérer que par les moyens que nous propo-

fons y fi ces vérités font rigoureufement démontrées

par 1'Auteur célèbre qui les crayonna _,
fi les Elé~

mens de la France ont été favamment calculés par cet

B 4
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Administrateur habile *,, auquel une étoileta-
reufe accorda., entre deux Miniflères., quelo^es jours

de retraite pour méditer ce qu'il avait vu,, & pouvoir

enfuite exécuter ce qu'il avait écrit $ fi St.-Domingue

eft une des bafes de fon calcul y fi TOuvrage immor-

tel j dans lequel nous avons copié fidèlement des argu-

mens irréfifHbies > a mérité d'être dénoncé par les con-

temporains eux-mêmes à la Poftérité
_,
comme la

Sauve-garde des Peuples & le Manuel des

Rois > & fi cet Ouvrage dit en termes exprès : que

tout l'avantage de la France dans les échanges
_, repofe

fur le commerce extérieur de fes manufactures cV des den-

rées d'Amérique , que le commerce de ces denrées compcfe.

les trois quarts des exportations du Royaume $ enfin que

la France doit aux denrées de fes Colonies une balance de

foïxante & dix millions
_, nous fommes fondés à conclure

avec lui que les Colonies font dignes de la plus grande

attention
_, & que VAdmînifiration Françaife ne fauraiï

veiller avec trop de foin fur la grande fomme de profpé-

rké qu'elle pojsèdç.

Donc un Royaume comme la France ne

* Voyez l'Admiriiflration des Finances
, par M. Necker , tome II.?

depuis la page 153 jufqu'à la page i6j. On y a copié fidèlement

tout ce qui fe trouve en caractères italiques dans cette Se&ion 3,

depuis la page 13 jufqu'à la page Z4 du préfent Mémoire*,



PEUT SE PASSER DE COLONIES , DONC l'ABANDQN

des Colonies serait le plus grand de tous les,

malheurs politiques.

QUATRIÈME ASSERTION..

Le droit de Repréfentation ne faurait en aucun terni être

onéreux, -pour les Colonies ; & il e(l fi honorable dans

les circonjlances actuelles 3 que ce mérite double encore

l'avantage de l'exercer,

S i Ton a daigné lire avec attentionnée qui précède 3

îl ne doit plus refter le moindre doute fur le droit

qu'ont les Colonies de députer , fur les inconvé-

niens qui réfulteraient de leur exclufion
_, & fur le

besoin que la France a de fes Colonies. Eh bien
_,

de la démonftration de ces trois Proportions 3 & fur-

tout de la dernière,, découle naturellement l'évidence

de notre quatrième Affertion.

Nous avons prouvé que la France ne peut fe parler

de fes Colonies 5 nous avons prouvé qu'il exilte entre

elles & la Mère-Patrie une communication intime y

une analogie de rapports qui rend toutes leurs fenfa-

tions communes. Dans cet état fympathique 3 le bon-

heur des Colonies ne peut importer à la Métropole,

fans que la profpérité de la Métropole n'influe beau-

coup fur les Colonies. Or 3.
nous avons démontré irré-



fiiïiblement combien il était .avantageux pour la Mé-

tropole (Tappeller les Colons aux Etats > donc il eit

avantageux pour les Colonies de s'y trouver > donc

il ne faurait être onéreux pour Saint-Domingue de

venir prendre la place que le droit naturel , le droit

des gens 8c le droit public y lui ont marqué dans

l'Aiïèmblée de la grande Famille.

Réfuterons-nous cette, obfervation frivole qu'un

zèle fpécieux s'eft emprefîe de faire à plufieurs Colons ?..».

» Votre demande eft de toute juiticej mais gardez-vous

sa d'en foliiciter le fuccès. Vous n auriez pas plutôt

» pris place dans l'afîemblée de la grande Famillle >

*> qu'on vous impoferait la loi de contribuer aux charges

» de l'Etat « \ . . . Eh bien ouij nous y contribue-

rons j répondrons-nous avec afîurance. Nous fommes

même aiTez heureux pour pouvoir y contribuer plus

puiiTamment que les autres Provinces de l'Empire 5 nous

n'attendrons point qu'elles fixent la quotité de cette

contribution j c'elt à nous-mêmes de leur indiquer le

fecret s le feul qui exiite 3 fans doute 3 de mettre à profit

notre dévouement 3 Sz de Doubler les richeifes de la

Métropole _, en augmentant nos revenus.

Quoique la confraternité & l'intérêt unifient indiflb-

lublement l'Amérique & l'Europe., la nature prévoyante

& libérale n'a point voulu > pour le bonheur de l'homme*



qu il y eût fimilitude entre ces contrées éloignées. Quand

leur fol 3 leur climat,, leurs ufages ne peuvent s'ammiler

à ceux du Continent .,
quand pour Textenfion de nos

jouiffances ^ leurs productions diffèrent abfolument des

nôtres 3 l'impôt ne fauroit être le même.

Dans le Continent la culture principale eft celle

de première néceffité. Deftinée à nourrir le peuple

elle fe confomme fur les lieux 3 ou circule de Province

à Province ; le fuperflu feul de cette confommation

néceffaire paffe chez l'étranger 3 & fert aux échanges

qui procurent à la France les denrées que fon fol ne

produit pas. Mais comme à la rigueur la vie animale ne

tient point à ces denrées d'importation 3 le Pxoyaume

poujfoit abfolument fe paffer quelques inftans de com-

merce extérieur.

Mais dans les Colonies y dans les Antilles 3 la culture

principale n'a aucun rapport à la fubfîftance & prefque

point du tout à la confommation du dedans. Tout ce

qui fe fabrique eft deftiné par fa nature à être exporté >

ainfî 3 point de commerce intérieur 5 ainfi la fubfîftance

& le revenu 3 c'eft-à-dire 3 la vie & la richesse font

précaires à Saint-Domingue.

La guerre ce fléau du monde 3 toujours funefte

aux Européens 3 devient un vampire affafïin pour les

infulaires Américains. Dans le Continent > en épuifant
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les revenus publics 3 en obftruant tous les canaux dé

la circulation / il elt le prétexte & la caufe de nou-

veaux impôts. Dans les Colonies au moment où fa trom-

pette meurtrière fe fait entendre 3 le commerce extérieur

ceffé tout-à-coup
_, Se tout cefîe avec lui 5 plus de ventes -

3

plus d'achats 3 plus d'échanges 5 les dons précieux d'une

terre féconde ne font plus que des productions inutiles

dès-là que les Manufactures n'en trouvent plus le débit»

Le Colon 3 au milieu de fes richeffes y dévore le. pain

des larmes qui peut-être lui manquera demain... Les frais

de la fabrication ne peuvent plus fe payer. Elle ceffe

en entier 3 tout languit , tout meurt s , & le même pays:

quichargeoit hier cent vaifleaux des fruits de fa culture,

en attend un seul aujourd'hui 3 qui peut-être n'arrivera

pas affez tôt pour fauver fes habitans du défefpoi^&

de la mort.

C'est donc uniquement du commerce extérieur que?

dépendent l'exiftence & le revenu des Colonies. Mais

dans tous les pays l'impôt ne fe recueille que fur les

revenus; donc l'impôt y dans les Colonies * doit fuivre

en tout la marche du commerce maritime.

Ce commerce coniîfte à exporter & à importer fans

celle ; ainfi les droits fur les forties 3 fur les entrées feront

les feules taxes admiffibles. Mais l'exportation varie en

raifon de la culture ,, & l'importation en raifon de l'opu«
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îence Se des befoins j d'où réfulte que le produit des

droits variera en raifon de la profpérité du commercé

01 de fa décadence. Lors donc qu'on voudra rendre

plus productifs ces droits deltinés à enrichir le tréfor de

la Nation,, on aura foin de favorifer la culture en biffant

aux Colons toute l'étendue de leurs moyens. Le Colon

enrichi par une récolte plus abondante voudra connoitre

le luxe des villes3 & tirera de la Métropole les œuvres

de l'induftrie en échange de les denrées. Alors augmen-

tation de Droits pour le Souverain 3 augmentation de

revenus pour le Cultivateur 3 augmentation de dé-

bouchés pour la Métropole 3 augmentation de richeffes

&: de circulation pour l'Etat.

Il eft donc un moyen pour les Colonies de contribuer

puilfamment aux charges de l'Empire , & ce moyen 3

puiiqu'en même-temps il double les revenus des Colons

ne leur est onéreux fous aucun rapport.

Nous devons obferver 3 & cette remarque eft infi-

niment importante j que le moyen que nous venons de

propofer peut être confidéré comme une terre abfolu-

ment neuve 3 d'autant plus productive que les fels n'en

ont jamais été épuifés 3 & que l'Etat 3 en la cultivant 3

ne diminuera en rien les autres revenus que lui procure 3

dès-à-préfent } la Colonie.

Ces revenus font de deux efpèces 5 l'impôt direcl:.,

de l'impôt indirect,
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Ï*AR impôt diredt nous entendons le droit qui fe

perçoit fur les denrées importées ou exportées 3 & qui

d'après des calculs très-exacts s'élève aujourd'hui à

15 pour 100 j non pas de nos revenus 3 mais des pro-

duits bruts de la Colonie.

Par l'impôt indirect ., nous entendons la perte que

nous faifons par la prohibition impofée aux Colons de

vendre leurs denrées à d'autres PuiiTances qu'à la Mère-

Patrie
_, & d'en acheter aucune que d'elle-même. Cette

prohibition peut être le julle prix de la protection que

la France nous accorde 3 mais lorfque dans l'enfance

de Saint-Domingue elle fe réferva le privilège de^com-

mercer excluiivement avec cette Colonie 3 pouvoit-elle

prévoir que notre culture s'accroîtrait au point de nous

mettre à même d'approvifionner l'Europe > 3z que fî

dans cet érat d'abondance il nous était permis d'ou-

vrir nos ports à l'étranger _, la concurrence qui en réful-

terait produirait aux Colons un bénéfice immenfej le

bénéfice qui leur échappe tourne en entier au profit

du commerce 3 au profit de I'industrie 3 au profit

de la culture de la Métropole > ce bénéfice n'elt point

forcé quand nous ne le portons qu'à 30 pour cent des

produits bruts de notre lue > mais déjà nous avons

vu que les droits fur les denrées s'élevaient à 15" pour

cent des mêmes produits 3 donc la Colonie de Saint-
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Dcmingue apporte à l'Etat l'offrande de 45 pour cent

de tout ce qu'elle pofsède.

Quels vingtièmes 3 quelle taille > quelle capitation ,

quels autres droits peuvent égaler cette dixme immenfe !

Ce tribut magnifique 3 dont la Nation quand elle

voudra peut doubler la valeur en accordant à nos

juites demandes tous les avantages qui réfultent d'une

conftitution folide que l'abus n'altère plus
_, d'une Lé-

gislation fage que l'humanité bénit > d'une égale distri-

bution de la Juitice que nulle considération nefufpend.,

d'une adminiltration paternelle qui ,,
abjurant le pouvoir

arbitraire j confacre la liberté individuelle } & la confer-

Vation des propriétés ?

Ces bienfaits que l'intérêt de la Mère-Patrie fembie

lui prefcrire de ne plus refufer à fes enfans
_, n'en fe-

ront pas moins pour eux d'éternels motifs de gratitude.

Et quand ces points capitaux de la félicité publique •,

font l'objet des défîrs de toute la France
_, comment

ne feroient-ils pas un fuj et d'envie pour les Colonies

Françaifes qui
_,
par leur poîition locale & la vicifîitude

perpétuelle de leur adminiltration 3 en fendraient dou-

blement le prix. Quels regrets pour elles } de n'avoir

point participé aux délibérations patriotiques d'une

Affemblée qui affurera la jouiffance de tant de biens

aux Membres qui l'auront compofé ! Quel Colon pourrait
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téiiiter à ce motif déterminant ? Qui pourrait ne pas

fe convaincre 3 que de ces grandes mafTes de botf-

heurs > découle même l'augmentation certaine de

ces richefTes métalliques dont on exalte tant la

valeur. En effets fur quoi repofent- elles ? fur l'aug-

mentation de la culture j & la culture ? fur les befoins 5

3c les befoins ? fur les rapports. Mais nous avons

démontré que l'union intime des Colonies Se de la

Métropole doublerait néceflairement leurs rapports réci-

proques 5 donc elle doublera leurs befoins 3 donc elle

doublera leur culture , donc elle doublera leurs revenus.

Or y les revenus 3 produits naturels de l'agriculture

Coloniale j ne fauraient s'accroître fans augmenter les

bénéfices de l'Etat; donc,, dans un moment où l'Etat

a des befoins 3 on ne faurait s'occuper trop férieufe-

ment de confacrer Un droit qui augmentera fenfiblement

les richesses des Colons _, & par conféquentj le

tréfor public. Mais l'exercice de ce droit eft tout à-la-

fois 3 avantageux au Cultivateur > utile à la Patrie :

Donc,, ce droit ne saurait être onéreux

pour la Colonie de Saint-Domingue ,, et dans

les circonstances actuelles _, il devient hono-

rable pour elle de l'exercer avec eclat.

Nous voici parvenus au but que nous nous étions

prefciit.

Des



Cîîl
Des propres termes de l'Arrêt du Confeil du %

Qciobrc qui convoque les Notables 3 nous avons

déduit la nécefïité de nous pourvoir à leur Tribunal.

La 3 nous avons rapporté 3 avec franchife
_, tous les

doutes de nos adverfaires. Là nous leur avons oppofé

autant d'assertions contraires.

La nous avons prouvé bien clairement 3 par le Précis

historique de l'établifTement de la Colonie de Saint-

Domingue ^ & par l'efprit de nos Chartes
_,
que nous

étions Français 3 que nous contribuions aux charges

d:i Royaume ,, & qu ainfi les Colonies avoient le droit

de députer aux Etats.

La nous avons démontré que la Justice 3 Fintér'êt

individuel des Colons 3 l'intérêt non moins facré de

l'Etat 3 la grandeur de la' France 3 le maintien de

fon influence , la politique & l'exemple fi prépon-

dérant des Romains reclamaient hautement le droit itiné-

rant à l'erTence de Saint-Domingue 3 dont l'exécution

ne pouvait foufFrir le moindre délai fans qu'il n'en réfultât

des inconvéniens infiniment fâcheux.

La nous avons démontré 3 par un examen fuivi de

l'importance de nos Colonies 3 que la France leur devait

fa profpérîté commerciale 3 le commerce fon induitrie ,'

la Nation le quart du produit des mines du Mexique

& du Pérou , & toutes ces preuves profondément difcu-

C
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tées 3 littéralement extraites de cet ouvrage célèbre

que Ton peut regarder comme un présent fait aux

Empires ne permettent plus de douter que l'abandon

des Colonies ne fût le plus grand de tous les malheurs

politiques > Se démontrent évidemment que la France ^

toute privilégiée qu'elle eft de la nature 3 ne peut abfo*

lument se passer de Colonies.

La nous avons démontré > par la combinaifon des

intérêts réciproques ^ par le tableau des grands objets

qui doivent occuper la Nation 3 par la restauration

qui doit s'opérer dans toutes les parties
.,
par l'image cV

bonheur qui ne faurait manquer d'en réfulter pour

tous les individus , par l'accroifTement des richerTes

particulières 3 & du tréfor public 3 que l'intérêt de

Saint-Domingue était de députer ,, & que fa gloire trou*

verait fon compte à cette députation.

Tout est donc prouvé déformais aux yeux des

Juges éclairés qui vont prononcer fur une des plus

grandes queitions politiques qui ait occupé ce fîècle. . . .

Oui 3 tout eft prouvé , Se déjà leurs fufFrages ouvrent à

Saint-Domingue la porte des Etats. Notre tâche ferait donc

remplie fi les connaiffances profondes que nous avons

acquifes fur la conftitution & le régime de la Colonie.,

ne nous avaient mis à même de dre/Ter un Plan de

convocation que nous croyons le plus conftitutione!
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Scie pins fage, Se fî , chargés de fupplier Sa Majesté

d'agréer cette rédaction 3 nous n'avions pas cru devoir

en faire hommage à ses Notables, Elle ne peut

parvenir au Souverain par des mains plus pures, Se

qm lui foient plus agréables.

Signé

'Le Duc de Choiseul Prasljn.

Le Marquis de Paroy.

iLe Comte de Reynaud,

De Peyrac.

Le Comte de Magallgn.

iLe Chevalier Dougé.

Le Marquis de Perrigny.

Le Comte de Vaudreuil.

Le Marquis de Gouy d'àrsy.1 ĉrn\jfah^
Ç Rapporteur*

CommiJJaires
de la Colo-
nie de Saint-

Domingue*

PLAN

C 2
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PLAN
D'UNE C ON VOCATION
CONSTITUTIONNELLE*

Des Propriétaires -Planteurs de la Colonie de Saint"

Domingue 3 pour procéder a FElection de leurs Députés

aux Etats-Généraux du Royaume.

iMlUWtflMH li IllliMi

Extrait des Regifires des Délibérations du Comité

Colonial de Saint-Domingue , réfident a Paris ., du ? o

Oftobre 1788.

n des Membres du Comité a dit :

MESSIEURS,, le Roi veut que les Etats - Généraux

foient compofés d'une manière conftitutionnelle. Donc le

Roi veut que tous fes enfans y prennent place 5 car il

n'y aurait point de conititution là où tous les ConfH-

tuans ne feraient pas appelles , Donc le Roi a appelle

fes Français de Saint-Domingue en même-temps que

fes Français de Corfe., que fes Français de Lorraine,,

que fes Français d'Alface 3c des Trois-Evêchés. Donc
ta—^—ii— III wi— M———

W

il n .. .n i
————M—— Ml i«"——

—

1
ii.ii.

1 — . ^

* Ce plan a été drefTé d'après les bafes établies dans une Conful-

tation fîgnéc le 28 Septembre par quatre Jurifconfultes y anciens Avo-

cats au Parlement , & qui vient d'être publié.
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la Colonie que rrous repréfentons doit songer a

DÉPUTER.

Le Roi veut que les anciens ufages foient refpecîés

dans toutes les difpofitions conformes a la raifon & aux

vœux légitimes de la plus grande partie de la Nation,

Donc le R.oi veut que nos Repréfentans ne foient

autres que des Propriétaires-Planteurs 3 choifïs

librement par tous les Propriétaires-Planteurs , leurs

Pairs Se leurs Compatriotes
,,
comme c'était Tufage il

y a cent ans. Donc la forme actuelle 3 qui n'eft en

vigueur que depuis 1764 3 sera abrogée comme

contraire aux anciens ufages.

Le Roi croit devoir étendre jon Confeil , en appeliant

de nouveau fes Notables. Donc le Roi entend que toutes

les Provinces qui n'ont point afïifté aux derniers États ,

préfentent à ces Confeiîlers vertueux le tableau refpec-tif

de leurs us , coutumes _,
privilèges , prérogatives. Donc

nous devons 3 en Sujets fournis , nous hâter de mettre

fous leurs yeux la forme dans laquelle nous penfons

que la Colonie de Saint-Domingue ., comme les autres

Provinces , doive concourir a VElectiou de fes Députés

aux Etats. .

La matière mife en Délibération 3 Meffieurs les

Commiuaires > confidérant :

Que la Colonie de Saint-Domingue, qui eft fans
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contredit îe plus riche fleuron de la Couronne y n

3

'a êcê

ni achetée , ni foumife , ni conquife 3 qu'elle ÉTAir

indépendante 3 & qu elle s
J

erï donnée librement :

Que depuis cette époque 3 & pendant 154 années s.

elle a joui du droit de fe réunir^ en Corps 3 dans des

Affemblées compofées de Propriétaires-Planteurs 3 dé-

putés librement par chaque Quartier :

Qu*en 1764 _, on fe permit pour la première fois

d*altérer les droits Coloniaux : que depuis 3 diffé-

rentes Ordonnances ,, rendues le 19 Février ij66 3 le 20

Septembre 1769 3 le 16 Décembre 1776 3 ont changé

la Conititution 3 en fubftituant à des Confèillers 3 Co-

lons 3 Planteurs , Se rendant gratuitement la Juftice *

des Magiftrats étrangers & gagés par le Gouverne-

ment :

Que le premier Janvier 1787 3 une Ordonnance

de Sa Majeité 3 ayant abfolument fupprimé les

Majors & les Commandans de Quartier 3 jufques-là

Membres des Affemblées Provinciales 3 on A négligé

de déiîgner ceux qui déformais remplaceraient 3 dans les

Affemblées Coloniales 3 ces Membres néceffaires 3 dont

îabfence réduirait cette prétendue Affemblée aux

Membres gagés des deux Confeiîs Supérieurs :

Mais que,, dans la même année 1787., un nou-

vel Arrêt ayant fupprimé l'un de ces Confeils ( celui
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du Cap ) pour en réunir toute la Jurifdic"tion à celui du

Port au Prince 3 on a encore négligé de déilgner ceux

qui , dans la prétendue Aflemblée Coloniale , fuccéde-

raient à ces Magiitrats delUtués ; ce qui diminue d'autant

les Membres de la prétendue Aflemblée Coloniale 3 8c

la réduit à quelques Confeillers appointés par le

Gouvernement , qui , fous aucun rapport , ne peuvent

rû ne doivent repréfenter la Colonie:

Considérant, d'un autre côté, qu'il n'y a

point de Clergé à Saint-Domingue , puifque les

Religieux-Miflionnaires qui deffervent les Cures , Se le

Préfet Apoftolique qui les furveille, n'ont point de

propriétés :

Qu'il n'y a point de Tiers-État, puifqu'il n'y a

point de Peuple libre, les Efclaves remplaçant cette?

clafle laborieufe:

Qu'enfin il n'y a qu'un feul ordre de Citoyens,

celui des Propriétaires-Planteurs, qui font fous ce

rapport tous égaux, tous Soldats, tous Officiers , & tous

aptes par conséquent à jouir des privilèges de LA

Noblesse :

Qu'il eft indifpenfable dans une circonftance aufTi

importante que celle d'envoyer aux États-Généraux des

Députés revêtus du titre de Mandataires d'une grande

C 4
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Se puiiTante Colonie, de procéder , dans une forme

régulière _, à la convocation d'une Affemblée,, de la-

quelle puiffe émaner le véritable vœu de cette Colonie ,

pour que les pouvoirs de fes Députés ^ & le droit

d'acquiefeer à ce qui fera arrêté aux Etats 3 ne puiffe

en aucun temps être conteité par la fuite :.

ONT RÉSOLU d'adopter la feule forme qui foit

vraiment analogue à la Confihutlon Se aux anciens ufages^

3e de la foumettre à l'examen de l'Affemblée des No-

tables j comme il fuit :

Article Premier.

En vertu de l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi à

Intervenir 3 Se que les Admjniftrateurs de la Colonie

feront publier dans toutes les ParoifFes., tous les Co-

lons 3 propriétaires de 25 Nègres au moins 3 libres

dans la dïfpofîtion de leurs biens Se majeurs^ s'affem-

bleront en vue du clocher de ladite Paroiffe.

Article II.

Dès qu'ils feront réunis j ils nommeront entre eux

un Président Se un Secrétaire 5 l'un 3 pour rap-

peiler à l'ordre ., l'autre pour écrire les Délibérations

Ze furfrages de l'Aflemblée.

Article III.

Cette double nomination 3 néceffaire pour la
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bonne règle une fois faire , rAflemblée Paroissiale <,

fuivanr rétendue de la Paroiffe & le tableau propor-

tionnel que nous pourrons fournir 3 choifira deux 3 trois

ou quatre Membres à la pluralité 5 & ces Membres

choifïs feront les Électeurs deftinés à élire à leur

tour les Repréfentans futurs 3 ou Députés aux États-

Généraux.

Article IV.

Après l'élection de ces Electeurs ^ rAflemblée

Paroiffiale leur donnera une feuille 3 contenant les ob-

fervations de la Paroiffe & les moyens qu'elle propofe

pour corriger les abus exiftans. Enfin 3 rAflemblée ne fe

féparera qu'après avoir fïgné par duplicata 3 fa Déli-

bération,, fon arrêté 3 les doléances 3 & les pouvoirs

qu'elle aura conférés à fes Électeurs.

Article V.

Les Électeurs des 52 ParoilTes de la Colonie 3 au

nombre de 150 en tout pour toutes lefdites ParoilTes ^

une fois munis des pouvoirs 3 doléances 3 arrêtés 3 de

leurs Conilituans 3 fe rendront le jour convenu au chef-

lieu du département 3 c'eft-à-dire 3 les uns au Cap y

les autres aux Cayes 3 les autres au Port-au-Prince 3

car il eft inutile pour cette fois 3 Se ce ferait perdre

un temps précieux 3 que de vouloir raffembler les trois

parties de rifle.



Des que les Electeurs des ParoifTes feront arrives

dans le lieu de l'élection des Députés le Gouverneur

& l'Intendant,, ou leurs repréfentens comme Com-

missaires du Roi., doivent entrer dans l'afTeniblée ^

8c y déclarer le fujet de la convocation 3 puis ils

doivent fe retirer à l'inftant 3 afin de la biffer abfolu-

ment libre. Auffi-tôt ces Electeurs nommeront entre

eux un Préiident pour tenir rAifemblée , & un Se-

crétaire pour en rédiger les Actes. Ils fe communi-

queront leurs pouvoirs refpeclifs 3 Se les mettront?

fous les yeux du Préfident. Après cette formalité 3 ils

procéderont à la pluralité ., à l'élection d'un Député

aux Etats ^ puis d'un fécond 3 puis d'un troifîème ., &c»

Ils feront libres _, comme de raifon., & ceci eft bien

effentiel à obferver 3 de choifîr ces Députés 3 foie

parmi les Propriétaires qui réfident actuellement à

Saint-Domingue y foit parmi ceux qui habitentenFrance >

pourvu qu'ils les croient propres à remplir l'impor-

tante mhTion à eux confiée.

Article VI.

Nul ne fera éligible pour être Député quil n'ait

25 ans accomplis 3 50 Nègres au moins de fon chef

ou par alliance ^ la libre difpofition de fon bien 3 fou

domicile dans la Colonie ou en France 5 & qu'il n'ait

renoncé à toute place comptable ou appointée dans
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les Finances de Sa Majesté 3 ou dans la Subdélé-

gation de l'Intendance.

Article VIL

L'Élection fe fera au Scrutin & à la plu-

B.alité. Le fcrutin fera recommencé jufqu'à ce que

l'un dés Candidats ait réuni plus de la moitié des

fuffrages.

Article VII I.

h Dès que les Députés feront nommés 3 on les

proclamera , & on demandera à ceux qui feront pré-

fens s'ils acceptent 3 car il ferait poffible qu'il y en

eût tel qui répugnât à entreprendre dans une faifon

rigoureufé un voyage long & pénible. Si un ou plufieurs

s'excufaient y on élirait d'autres Députés à leur place.

Quant à ceux qui habitent en France 3 il eft très-probable

qu'aucun ne refufera une miffion flatteufe., & que

nul prétexte aie peut les empêcher de remplir 3 puis-

qu'ils n'ont pas de mers à traverfer 3 de faifons à -

braver. Cependant comme le naufrage 3 la maladie

ou la mort font des empêchemens communs à tous

les hommes 3 & qu'une grande Colonie doit affurer

fes intérêts contre tous les coups du fort } il fera im-

portant de prévoir le cas ou l'un des Députés vien-

drait à manquer 3 ce qui fera prévu dans les pouvoirs

ci-après.
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ARTICLE IX.

I/Election une fois confommée , le Préfident for-:

mera un cahier de toutes les feuilles de doléances que

les Electeurs auront dépofées fur le Bureau 3 Se il

remettra un cahier aux Députés-Généraux qui en

feront tirer des expéditions en bonne forme pour .en

emporter deux , & en laiffer une fur le lieu entre les

mains du Secrétaire de rAlTemblée. On ajoutera à ces

cahiers les doléances générales que la réunion desr

Electeurs indiquera devoir être préfentées aux Etats-

Généraux,

Enfin rAlTemblée Provinciale ne fe féparera point

fans avoir rédigé par duplicata 3 non-feulement fa dé-

libération
3 fon élection 3 fon arrêté 3 le cahier des

doléances 3 mais encore les pouvoirs conférés aux

Représentans de la Colonie ^ & qui feront libellés

comme il fuit :

No us foujftgnês 3 tous Propriétaires - Planteurs de toutes

les Paroijfes de la dépendance de

en rifie de Saint-Domingue , & tous Electeurs choifis

librement par le/dites Paroijfes* revêtus depouvoirs ad hoc^

ûffemhlcs régulièrement , dans la Ville dû- oi&

dans l'habitation du Sieur d'après

la convocation des Adminijïrateurs de cette Colonie %
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<avcns nommé d'abord librement pour nous prêfider 9

M» & pour rédiger nos délibérations

M. en préfence defquels avons voté

librement , & nommé à la pluralité des fujfrages 7 Dé-

pûtes pour le département oit nous procédons * , J"avoir :

MM, Propriétaires dans cette Colonie,

yfaifant leur féjour , & qui ont accepté cette nomination y

& MM. Propriétaires dans cette Colonie ,

rejidens en France
t
auxquels nous donnons tous pouvoirs

de fe tranfporter a Paris 3 ou dans tout autre lieu indiqué

parle Roi , pour 3 la. 3 fe réunir avec les Membres élus

comme eux > par toutes les Provinces du Royaume t prendre

place en qualité de nos Reprèfentans dans lAffemblée

générale de la grande Famille
3 fous les yeux du Père commun,

y entendre & débattre tous les objets qui y feront traités

pour le bien de l'Etat , veiller au maintien de nos droits ,

a la confervation de nos privilèges , porter aux pieds du

Trône 9 en préfence de la Nation y nos doléances refpeiïueufes ,

obtenir le redrejfement de nos griefs 3 en un mot 3 fuivre

toutes les inflrùBions particulières a eux par nous données ,

& d'après lefdites inflruciions , faire généralement tout et

qu'ils aviferont bon être , pour allier la plus grande prof-

périté de cette Colonie avec le plus grand avantage de la

* Ce qui fait 11 pour toute la Colonie , à raifon de 7 poux

h Nord , 7 pour le Sud , & 7 pour l'Oueft.
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Mcre<-Patrie , dont les intérêts font inféparables des nôtres*

& réciproquement.

Et comme il feraie poJpMe^ ce qu'à Dieu ne plaife 3 que

des naufrages , la maladie , ou la mort , nous privaffent

d'un eu de plufieurs de ceux de nos Compatriotes en qui nous

plaçons toute notre confiance j comme aujfi nous avons jugé

que des intérêts aujfi chers ne pouvaient pas être convenable-

ment furveillês par moins de fept Membres pour chaque

partie & de il pour toute l'Ife, vu l'étendue de notre,

territoire y & la variété de fes productions , nous avons

donné > & donnons par ces préfentes, plein & entier pouvoir

à nos Repréfentans de remplacer , à la pluralité des voix

entreux par des Propriétaires , nos Compatriotes réfidens

en France, ceux qui nommés aujourd'hui par nous ne

pourraient , pour quelque caufe que ce foit 3 paraître dans

VAjfemblée des Etats. Nous regarderons ces nouveaux

Députés comme nos véritables Repréfentans a. l'égal de

ceux que nous avons nommé nous-mêmes 3 & nous promettons

fclemnellement avoir pour agréable tout ce que cette Dé~

putation aura arrêté librement en vertu de fes inftrufiions

dans VAJfemblée-gênêrale du Peuple Français , de l'aveu

de la Nation 3 en prêfence du Chef de l'Empire.

Fait en Affemblêe Provinciale & Nationale 3 dans la Ville

de {ou) dans l'habitation de

près la Ville de à Saint-Domingue,

GC I788.

Signé ^ ,&c. &c. &c.
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ÂfTICI'E^X

âussî-tot cette Élection confommée 3 les

Ï)éputés-Généraux des trois Départemens de la Co-

lonie 3 fous les aufpices des Adminiftrateurs , qui leur

donneront toutes les facilités convenables 3 fe mettront

en mer pour venir completter l'Aflemblée de la grande

Famille 3 &c participer aux heureux effets dont fa con-

vocation folemnelle eit le préfage.

ARRÊTÉ en Comité s la précédente Délibéra-

tion 3 & le préfent Plan de Convocation 3 pour être

fournis fans délai à l'examen de TAfTemblée des No-

tables. A Paris 3 ce trentième jour d'Oftohw de l'année

1788.

Signé

Le Duc de Choiseul-Praslin.,

Le Marquis de Paroy.

Le Comte de Reynaud.

De Peyrac.

Le Comte de Magallon.

Le Chevalier Dougé.

Le Marquis de Perrigny.

Le Comte de Vaudreuil.

Le Marquis de Gouy-i/ArsyA Commifaire-
^ Ç Rapporteur,

CommiJJa.tres

de la Colo^-

nie de Saint'

Domingue.
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